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Point No 9 de l’ordre du jour 
 

Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant une 
demande de crédit pour le bouclage du réseau d’eau potable et 
pour l’extension du réseau d’électricité entre le chemin de la 
Goutte-d’Or et La Vy d’Etraz à Bôle 

Madame la présidente,  

Mesdames, Messieurs les conseillers généraux, 

Ce quartier de Bôle est sous-dimensionné pour l’approvisionnement en eau potable et en 

équipements électriques. Aussi, le Conseil communal souhaite profiter de la construction de 

3 villas dans ce secteur pour renforcer ces équipements.  

Cependant, les crédits nécessaires à la mise en place de ces infrastructures ne sont pas 

inscrits aux investissements 2013 et nous le regrettons. Mais il nous paraît sensé et plus 

économique de profiter des chantiers qui s’ouvrent pour réaliser dès à présent ces travaux. 

L’architecte des villas est informé et accepte de collaborer. Comme le chantier d’une des 

villas est déjà ouvert, le Conseil communal a déjà accepté un premier crédit pour la pose 

immédiate de tuyaux, sur une courte distance afin de ne pas créer de perturbations. 

Le propriétaire de la Vy d’Etraz 10, concerné par les fouilles électriques, a été informé et les 

autorise. 

Pour l’extension du réseau électrique, notre choix s’est porté sur une version 

« économique » comprenant  des liaisons séparées des 2 villas au sud-est, mais d’une 

liaison directe sur le câble existant de la Goutte-d’Or pour la villa au nord-est. Un projet de 

modernisation de l’équipement électrique de cette rue est d’ores et déjà prévu en 2014 pour 

profiter d’une fouille envisagée par Viteos (gaz). Il apparaissait dès lors inopportun d’ouvrir 

celle-ci maintenant. Une armoire est également prévue sur le terrain de la villa dans ce but. 

Le Conseil communal vous invite à accepter cette demande de crédit d’un montant 

total de Fr. 123’935.- (hors TVA), réparti à raison de Fr. 78’190.- pour l’eau (dont Fr. 3’600.- 

de divers et imprévus) et Fr. 45’745.- pour l’électricité (dont Fr. 3’600.- de divers et imprévus) 

et à adopter l’arrêté ci-après. 

Le Conseil communal 

Colombier, le 2 avril 2013 
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ARRETE 
 

Le Conseil général de la Commune de Milvignes,  
Dans sa séance du 30 avril 2013, 
Vu le rapport du Conseil communal du 2 avril 2013,  
 

Arrête :  
 

PREMIER ARRÊTÉ  
Article premier.- Un crédit de Fr. 84'446.- est accordé au Conseil communal pour le 

bouclage du réseau d’eau potable entre les conduites existantes situées 
au chemin de la Goutte-d’Or et La Vy d’Etraz.  

Article 2.-  La dépense sera portée au compte I700.501.200 et amortie au taux de 
5%.  

Article 3.- Le Conseil communal est autorisé à conclure l'emprunt nécessaire au 

financement dudit crédit. 

Article 4.- Le Conseil communal est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 

deviendra exécutoire à l'expiration du délai référendaire. 

 
DEUXIÈME ARRÊTÉ  
Article premier.- Un crédit de Fr. 49’405.- est accordé au Conseil communal pour 

l’extension du réseau électrique entre le chemin de la Goutte-d’Or et La 
Vy d’Etraz.  

Article 2.-  La dépense sera portée au compte I860.501.202 et amortie au taux de 
3%.  

Article 3.- Le Conseil communal est autorisé à conclure l'emprunt nécessaire au 

financement dudit crédit. 

Article 4.- Le Conseil communal est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 

deviendra exécutoire à l'expiration du délai référendaire. 

 

  Au nom du Conseil général 
  La présidente : Le secrétaire : 

 V. Schindler Ph. Bärfuss 

 

 
















